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Vote du compte administratif
Question écrite n° 40970

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le vote du compte administratif en cas
d'absence du maire. En effet, l'article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales dispose que «
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans
ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment
du vote ». Lorsque le maire est absent, l'article L. 2122-17 du code précité prévoit qu'il est « provisoirement
remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoint,
par un conseiller municipal désigné par le conseil ou, à défaut, pris dans l'ordre du tableau ». Il lui demande
donc si, en cas d'absence du maire, celui qui le remplace doit également sortir au moment du vote du compte
administratif par le conseil municipal.

Données clés

Auteur : M. David Habib
Circonscription : Pyrénées-Atlantiques (3e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40970
Rubrique : Communes
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Transition écologique et cohésion des territoires 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 679814 septembre 2021
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE40970
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1592
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773384
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791599
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202137.pdf

